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limnbes ! 1 1 ... Nous voyons mussi que la chambre des notai re pour-
ra se tenir aussi bien à Montréal qu'à Québec ; 911 n'y a qu'uuo seule
Chambre pour toute la Province, n'est-il lms ju8te qu'elle siège dans
la vielle capitale ? Pecnsez-vous qu'il sera bien facile à un raîivre notai-
re de Gaépé, de faiire 200 lieues pour se rendre à Montréal ? et pour-
quoi donc deux secrétaires si nous n'avons qu'une seule chamrbe ?
lies sections 28 et 29 comiportent que ies notaires devront rébider
dans le lieu qui leur n~ra fixé par le lieutenant-gouverneur en Con-
seil, et qu'ils n'auront pas le droit d'instrumîenter hors du district
qui leur sera assigné, sans une pé-nalité très rigoureuse.

Est-ce raisonnable un peu cela ? un notaire ayant dro-it par sa
commisesion de pratiquer dans toute l'étendue de la pirovinîce, et on
voudrait lui enlever injusteinut cw droit : il taie Leniblc que l'auteur
de ce bill aurait p)u be dispe.nser d'y insérer les articles 4 et 6 de la
loi organisatrice du notariat de France. E-ýtre destitué p>our aîvoir
passé deýux actes hoers dut district assigné, c'est un peu fort, c'vst &.-
raisionnable !

La tection 32 comporte que les nites, l'état et la demeure des pur-
ties devront être connus des notzsires oit leur être attesté dans l':acte
par deux citoyens connus <l'eux aîyant les mê6mes qualités que celles
requises pour être témoins instruinentaires (Loi org. not. Droit fran-
çais). Voici une clause qui sera, certainement trits diffecile à mnettre
en pratique. Supposns le cas qu'un individu d'Ott.tia, que je ne
connais pas, se présente citez mnoi, à Riimouski, avec d'autres persons-
nes pour passer un acte. Je lui dirai 11, X je nec vous connais pas ;
"lveuillez, je vous prie, avoir deux témoins qui vous connaissent bien,
«4 afin de se conformer à la loi." Et si ce pauvre individu nec petit
trouver les deux témoins requis, il lui faudra aller, peut,'&re à Otta-
wa, chercher deux témoins qui le connaisisnt, et si les de-ux témoins
ne% veulent pas venir que lerm cet hommte ? Je n'ent sais rieni. De.
mfandez-le à l'auteur de ce bill ? et des cmu semblables se pré.sente-
ront tous les jours-,. Eh ! bien _%L le rédacteur, pensez-vous que cette
acte Itt coûra plus de cinq clielinis ? et sera ce utn biweuifait pour la
société'? Je <lcm.-nde à l'auteur de ce Will qu'il mne dise comblien de
fois il lui est arrivé qu'uni inidividu soit allé ciCz un notaire, pamsr
des actes en "on noni et l7ait d5pouillé de iia fortune -z vel ~.d
ime citer un seul cas.
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